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La Suisse dispose depuis 2003 d’un système de monitorage du déve-
loppement durable. Ce système d’indicateurs MONET (acronyme de 
Monitoring der nachhaltigen Entwicklung) permet de déterminer 
dans quelle mesure la Suisse se situe sur la voie du développement 
durable.

Le système MONET a été étendu de manière à prendre en compte les 
objectifs de l’Agenda 2030 (ODD) et ses cibles traduites dans le contexte 
suisse. Ce système étendu comprend 85 indicateurs récemment mis 
en ligne sur le portail statistique de l’OFS  (www . monet2030 . admin . ch). 
Ces derniers assurent le suivi statistique de la mise en œuvre des ODD 
dans le contexte suisse.

Cette brochure présente les 23 indicateurs-clés tirés du système 
d’indicateurs MONET 2030. Ils donnent un bref aperçu des évolu-
tions observées en Suisse dans la mise en œuvre des 17 objectifs 
de l’Agenda 2030. Des informations complémentaires sur l’Agenda 
2030 sont disponibles à la page 29.

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monitoring-objectifs-agenda-2030.html
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La tendance de chaque indicateur est représentée avec l’un des sym-
boles ci-dessous. Ils découlent de la comparaison de l’évolution visée 
(flèche blanche sur fond bleu) et de l’évolution observée (flèche noire 
sur fond blanc). Dans certains cas, l’évolution observée ne peut pas 
être déterminée pour des raisons techniques ou de longueur de la 
série temporelle. La tendance de l’indicateur n’est alors pas qualifiée 
(carré gris).

Tendance:

  positive (vers l’objectif de développement durable)
  négative (contraire à l’objectif de développement durable)
 indifférente
 pas d’évaluation

Cette méthode n’informe pas quant à la réalisation d’un objectif. 
Elle montre uniquement si l’évolution observée va ou non en direction 
de l’objectif. Les tendances sont analysées à partir de 2000 jusqu’à 
la dernière valeur disponible. Pour les séries plus récentes, l’analyse 
remonte à l’année de la première donnée disponible. Le début de la 
période d’analyse est marqué par le signe  dans les graphiques s’il 
ne coïncide pas avec le début de la période illustrée.

Sommes-nous sur la bonne voie?
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Cible suisse 1.2: La pauvreté en Suisse recule à long terme.

La pauvreté ne se résume pas à l’insuffisance de revenus et de ressour-
ces pour assurer des moyens de subsistance durables. Ses manifesta-
tions comprennent la faim et la malnutrition, l’accès limité à l’éducation 
et aux autres services de base, la discrimination et l’exclusion sociale 
ainsi que le manque de participation à la prise de décisions.

–  7,5% de la population vivait en dessous du seuil de pauvreté  
en 2016.

–  L’évolution entre 2014 et 2016 n’est pas significative.
–  En 2016, le taux de pauvreté des femmes était de 1,9 point de 

pourcentage plus élevé que celui des hommes.
–  Les personnes considérées comme pauvres n’ont pas les moyens 

financiers d’acquérir les biens et services nécessaires à une vie 
sociale intégrée.

0%

5%

10%

15%

20%

2007 2009 2011 2013 2015

Taux de pauvreté
Part de la population résidante permanente en ménage privé 
vivant sous le seuil de pauvreté G1

Sans prise en compte du loyer fictif
2014: rupture de série temporelle due à des adaptations méthodologiques

© OFS 2018Source: OFS – Enquête sur les revenus et les conditions de vie en Suisse (SILC)

intervalle de confiance (95%)

2016

Pas de pauvreté
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Cibles suisses 2.1/2.2: La population a une alimentation saine 
et équilibrée.

L’agriculture, la sylviculture et la pêche peuvent fournir une alimentation 
nutritive pour tous et générer des revenus décents, tout en soutenant le 
développement rural et la protection de l’environnement. 

–  21,5% de la population consommait au minimum cinq portions 
de fruits et légumes par jour, au moins cinq jours par semaine, 
en 2017.

–  Deux fois plus de femmes que d’hommes ont une alimentation de 
ce type.
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Consommation de fruits et légumes 
Part de la population qui consomme au moins 5 portions de fruits et 
légumes par jour (au minimum 5 jours par semaine) G2.1

© OFS 2018Source: OFS – Enquête suisse sur la santé (ESS)

intervalle de confiance (95%)

Faim «zéro»
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Cible suisse 2.4 (extrait): [...] L’agriculture [...] accroît l’efficacité de 
l’utilisation des ressources, contribuant ainsi à réduire l’empreinte 
écologique de la Suisse.

L’agriculture, la sylviculture et la pêche peuvent fournir une alimentation 
nutritive pour tous et générer des revenus décents, tout en soutenant le 
développement rural et la protection de l’environnement.

–  L’excédent annuel d’azote de l’agriculture atteignait 103 600 tonnes 
en 2016.

–  Une diminution de 1% est observée depuis 2000.
–  Un excédent d’azote est une source de pollution de l’air et des 

eaux. 

Bilan d’azote de l’agriculture

Milliers de tonnes

Différence entre les quantités d’azote qui entrent dans 
les terres agricoles et celles qui en sont retirées G2.2

1990–2015: données révisées

© OFS 2018Source: OFS – Bilan d'azote
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Cible suisse 3.4 (extrait) : L’augmentation de la charge de morbidité 
due aux maladies non transmissibles et aux maladies mentales est 
freinée et les décès prématurés sont en baisse [...].

Donner les moyens de vivre une vie saine et promouvoir le bien-être de 
tous à tous les âges est essentiel pour le développement durable. Des 
progrès sensibles ont été accomplis dans l’accroissement de l’espérance 
de vie.

–  En 2015, le nombre d’années de vie potentielle perdues avant 
70 ans pour 100 000 habitants se montait à 1521 pour les femmes 
et à 2703 pour les hommes.

–  Une diminution de 33% pour les femmes et de 39,6% pour les 
hommes est observée depuis 2000.

–  La baisse observée découle entre autres des modifications des 
comportements individuels, des mesures de prévention et de 
promotion de la santé ou du progrès médical.
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© OFS 2018Source: OFS – Statistique des causes de décès (CoD)

Taux standardisé

Bonne santé et bien-être
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Cible suisse 4.1 (extrait) : Durant la scolarité obligatoire, tous 
les enfants acquièrent et développent les connaissances et les 
compétences fondamentales [...].

Obtenir une éducation de qualité est le fondement pour améliorer la vie 
des gens et le développement durable.

–  80% des élèves de 15 ans atteignaient au moins le niveau de com-
pétence minimum requis pour maîtriser la vie quotidienne moderne 
en 2015.

–  Une augmentation de 6,3 points de pourcentage est observée 
entre 2000 et 2012 (2015 pas comparable en raison d’une modi-
fication méthodologique).

–  Savoir lire est une capacité essentielle pour développer ses 
connaissances et prendre une part active dans la société.
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Compétences en lecture des jeunes de 15 ans

G4
Part des jeunes de 15 ans qui atteignent au moins 
le niveau de compétence 2 en lecture (sur une échelle de <1 à 61) 

1 2009: Modification des profils de compétences

2015: rupture de série temporelle due à des adaptations méthodologiques

© OFS 2018Sources: OFS ; Consortium PISA.ch  

Éducation de qualité
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Cible suisse 5.1: L’homme et la femme sont égaux en droit. La loi 
pourvoit à l’égalité de droit et de fait.

L’égalité des sexes n’est pas seulement un droit fondamental de la per-
sonne, mais aussi un fondement nécessaire pour l’instauration d’un 
monde pacifique, prospère et durable. Garantir l’égalité d’accès des 
femmes et des filles à l’éducation, aux soins de santé, à un travail décent 
et à la représentation dans les processus de prise de décisions politiques 
et économiques nourrira l’instauration d’économies durables et sera 
bénéfique aux sociétés et à l’ensemble de l’humanité.

–  En 2016, les femmes gagnaient 14,6% de moins que les hommes 
dans le secteur privé.

–  Une diminution de 6,9 points de pourcentage est observée depuis 
2000.

–  L’écart s’explique en partie par la surreprésentation des femmes 
dans les professions à bas salaire et par un niveau de formation 
moins élevé, surtout chez les femmes d’un certain âge.
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Différence salariale1 hommes-femmes par rapport au salaire 
mensuel brut des hommes, secteur privé

1 Par rapport au salaire médian

© OFS 2018Source: OFS – Enquête suisse sur la structure des salaires (ESS)

Égalité entre les sexes
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Cible suisse 5.2: Toutes les formes de violence faites aux femmes 
et aux filles ont diminué de façon importante.

L’égalité des sexes n’est pas seulement un droit fondamental de la per-
sonne, mais aussi un fondement nécessaire pour l’instauration d’un 
monde pacifique, prospère et durable.

–  Le nombre de victimes de violence domestique grave enregistrées 
s’élevait à 65 femmes et 28 hommes en 2017.

–  La qualification de l’évolution n’est pas pertinente compte tenu du 
nombre de cas.

–  Les violences physiques graves considérées dans le contexte 
domestique sont les homicides consommés, les tentatives d'ho-
micides avec lésions corporelles graves et les lésions corporelles 
graves.

0

25

50

75

100

125

150

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Violence domestique
Nombre de victimes de violence physique grave dans 
le contexte domestique enregistrées par la police G5.2

© OFS 2018Source: OFS – Statistique policière de la criminalité (SPC)

Égalité entre les sexes
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Cible suisse 6.1 (extrait) : La Suisse assure la préservation des 
ressources en eaux souterraines pour garantir durablement la 
qualité de l’eau potable [...].

Une eau propre et accessible pour tous est un élément essentiel du 
monde dans lequel nous voulons vivre.

–  13,2% des stations de mesure des eaux souterraines présentaient 
des concentrations de nitrates supérieures aux exigences légales 
(25mg/l) en 2014.

–  En raison de la variabilité des données, aucune tendance signifi-
cative ne peut être dégagée.

–  La présence de nitrates dans les eaux souterraines est due principa-
lement à l’utilisation d’engrais azotés dans l’agriculture. C'est dans 
les régions qui pratiquent une agriculture intensive que la concen-
tration de nitrates est la plus élevée.
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© OFS 2018Source: OFEV – NAQUA
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Cible suisse 7.2 (extrait) : La proportion des énergies renouve-
lables présentant un bon rapport coût-efficacité dans la consom-
mation énergétique globale est accrue de manière continue [...].

L’énergie est au centre de presque tous les défis majeurs, mais aussi 
des perspectives prometteuses, qui se présentent au monde aujourd’hui. 
L’énergie durable est une opportunité pour transformer les vies, les 
économies et la planète.

–  La part des énergies renouvelables dans la consommation finale 
d’énergie s’élevait à 22,1% en 2016.

–  Une augmentation de 5,2 points de pourcentage est observée 
depuis 2000.

–  Les énergies renouvelables comprennent d’une part des sources 
d’énergie traditionnelles (hydraulique et bois), d’autre part des 
sources d’énergies nouvelles (vent, soleil, biocarburants, biogaz, 
chaleur de l’environnement).
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© OFS 2018OFEN – Statistique suisse des énergies renouvelables

Énergie propre et d'un coût abordable



15

Cible suisse 8.2: L’économie suisse renforce durablement sa pro-
ductivité du travail et des ressources et stimule sa compétitivité 
et son esprit d’innovation.

Pour réaliser une croissance économique durable, il faut que les sociétés 
créent les conditions garantissant aux gens des emplois de qualité qui 
stimulent l’économie sans avoir des effets nocifs sur l’environnement. Il 
faut également que des possibilités d’emploi soient offertes à l’ensemble 
de la population en âge de travailler et que tous puissent travailler dans 
des conditions décentes.

–  Depuis 2000, la productivité du travail a augmenté avec une crois-
sance annuelle moyenne de 0,9%.

–  Une augmentation de 15,7% est observée depuis 2000.
–  Cet indicateur ne fournit pas d'informations précises en ce qui 

concerne l'emploi. Lorsqu'elle n'est pas accompagnée d'une crois-
sance économique, la hausse de la productivité du travail peut 
également engendrer un recul du volume du travail.

Productivité du travail

Indice 1991=100

Évolution de la productivité horaire du travail. Aux prix de l'année  
précédente, année de référence 2010 G8.1

2016 et 2017: provisoire

© OFS 2018Source: OFS – Comptabilité nationale (CN)
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Cible suisse 8.6: On dispose de suffisamment de personnes 
qualifiées pour assurer la relève et les jeunes ont de bonnes per-
spectives d’avenir.

Pour réaliser une croissance économique durable, il faut que les sociétés 
créent les conditions garantissant aux gens des emplois de qualité qui 
stimulent l’économie sans avoir des effets nocifs sur l’environnement. Il 
faut également que des possibilités d’emploi soient offertes à l’ensemble 
de la population en âge de travailler et que tous puissent travailler dans 
des conditions décentes.

–  6,5% des jeunes de 15 à 24 ans étaient sans emploi et ne suivaient 
pas d’études ou de formation en 2017.

–  Une diminution de 0,7 point de pourcentage est observée depuis 
2000.

–  En 2017, la part des jeunes femmes ni en emploi ni en formation 
était de 2 points de pourcentage plus faible que la part des jeunes 
hommes.
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© OFS 2018Source: Eurostat

Travail décent  
et croissance économique



17

Cible suisse 9.4: Les entreprises utilisent efficacement leurs 
ressources en optimisant la conception de leurs processus de 
production et de leurs produits. Le potentiel économique et tech-
nique du recyclage des matières premières est exploité.

Le progrès technologique est à la base des efforts entrepris pour 
atteindre les objectifs environnementaux, tels que l’utilisation optimale 
des ressources et de l’énergie. Sans la technologie et l’innovation, il n’y 
aura pas d’industrialisation, et sans industrialisation, il n’y aura pas de 
développement.

–  Depuis 2000, le rapport entre la consommation intérieure de 
matières premières (RMC) et le PIB a diminué en moyenne de 
1,2% par année.

–  Une diminution de 16,2% est observée depuis 2000.
–  L’indicateur considère les matières premières extraites en Suisse 

ainsi que celles utilisées à l’étranger durant les processus de pro-
duction et de transports des biens et services consommés en 
Suisse.

70

75

80

85

90

95

100

105

2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014

Intensité matérielle
Consommation intérieure de matières premières (RMC) 
par rapport au produit intérieur brut G9.1

© OFS 2018Sources: OFS – Comptabilité environnementale, CN
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Cible suisse 9.5: La Suisse maintient son leadership en matière 
de formation, de recherche et d’innovation.

Le progrès technologique est à la base des efforts entrepris pour 
atteindre les objectifs environnementaux, tels que l’utilisation optimale 
des ressources et de l’énergie. Sans la technologie et l’innovation, il n’y 
aura pas d’industrialisation, et sans industrialisation, il n’y aura pas de 
développement.

–  Les dépenses affectées à la recherche et développement se mon-
taient à 3,4% du PIB en 2015.

–  Une augmentation de 1,1 point de pourcentage est observée 
depuis 2000.

–  L’indicateur ne fournit aucune indication sur la pertinence de ces 
dépenses pour le développement durable.
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© OFS 2018Source: OFS – Science et technologie
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Cible suisse 10.4: Les inégalités et les différences qui ne sont plus 
justifiées par l’évolution de la société sont éliminées progressive-
ment lors des futures révisions de la loi.

Les inégalités persistent et il y a encore de vastes disparités dans l’accès 
aux services de santé et à l’éducation et à d’autres moyens de production. 
De plus, si les inégalités de revenus entre les pays ont pu être réduites, les 
inégalités internes se sont quant à elles accrues.

–  Le revenu disponible équivalent des 20% les plus riches était 
4,8 fois plus élevé que celui des 20% les plus pauvres en 2015.

–  La distribution des revenus entre les plus riches et les plus pauvres 
n’a pas évolué de manière significative.

–  Le revenu disponible correspond au revenu après les transferts 
de l’État tels qu’impôts ou prestations sociales.
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© OFS 2018Source: OFS  – Enquête sur le budget des ménages (EBM)
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Cible suisse 10.a (extrait) : La Confédération reconnaît les dis-
positions décidées à l’OMC de «traitement spécial et différencié» 
en faveur des pays en développement, notamment des pays les 
moins avancés [...].

La communauté internationale a considérablement progressé pour ce 
qui est de sortir les populations de la pauvreté. Cependant, les inégalités 
persistent et il y a encore de vastes disparités.

–  La part des importations exemptes de droits de douane provenant 
des pays les moins avancés s’élevait à 85,8% de la valeur totale 
des importations en 2017.

–  Une augmentation de 27,4 points de pourcentage est observée 
depuis 2013.

–  L'indicateur ne renseigne pas sur les effets sociaux et écologiques 
de l'ouverture des marchés en Suisse ou à l’étranger.
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© OFS 2018Source: AFD – Statistique du commerce extérieur

1   Groupement des pays selon l'OCDE/CAD

2012: rupture de série temporelle due à des adaptations méthodologiques

Inégalités réduites
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Cible suisse 11.1: La proportion de logements à loyer ou prix 
modérés est maintenue ou augmentée dans les zones à forte 
demande; les groupes de population défavorisés ont accès à des 
logements à prix avantageux.

L'avenir que nous voulons comprend des villes qui offrent à tous de 
grandes possibilités, grâce à un accès facile aux services de base, 
à l'énergie, au logement, aux transports et bien plus encore.

–  La part des coûts du logement dans les revenus bruts des 20% 
des ménages les plus pauvres se montait à 31% en 2012/14.

–  Pas d’évolution observée depuis 2006/08.
–  Le coût du logement comprend le loyer (ou les intérêts hypothé-

caires), les frais de chauffage et d'énergie, les taxes d'enlèvement 
des déchets et d'épuration des eaux ainsi que les frais d'entretien 
courants. 
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© OFS 2018Source: OFS – Enquête sur le budget des ménages (EBM)
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Cible suisse 12.5 (extrait) : L’impact environnemental des déchets 
est limité [...].

La consommation et la production durables visent à «faire plus et mieux 
avec moins», accroissant les gains socioéconomiques nets tirés des 
activités économiques en réduisant l’utilisation des ressources, la dégra-
dation et la pollution tout au long du cycle de vie, tout en améliorant la 
qualité de la vie.

–  6,1 millions de tonnes de déchets urbains ont été produites en 
2016, dont 52,5% ont été collectés séparément en vue d’un recy-
clage.

–  Une augmentation de 28,1% est observée depuis 2000.
–  Les déchets urbains regroupent les ordures ménagères et autres 

déchets de composition analogue issus de l'industrie ou de l'arti-
sanat. 

Production totale de déchets urbains

Millions de tonnes

Recyclage inclus G12

Depuis 2004, sans les déchets importés

© OFS 2018Source: OFEV – Statistiques des déchets
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Cible suisse 13.2: D’ici à 2030, les émissions de gaz à effet de 
serre sont réduites de 50% par rapport au niveau de 1990, dont au 
moins 30% par des mesures prises en Suisse (réduction moyenne 
2021–2031 de 35% resp. de 25%).

À l’échelle du globe, les émissions de gaz à effet de serre engendrées par 
les activités humaines n’ont jamais été aussi élevées. Le changement 
climatique a des effets très étendus sur les systèmes humains et naturels 
dans tous les pays et sur tous les continents.

–  Les émissions de gaz à effet de serre en équivalents CO2 se mon-
taient à 48,3 millions de tonnes en 2016.

–  Une diminution de 9,9% est observée depuis 1990 (année de réfé-
rence pour la loi sur le CO2). Cette diminution ne correspond pas 
entièrement à celle qui serait nécessaire pour atteindre l’objectif 
de la loi sur le CO2 en 2020.

–  Les émissions du trafic aérien international ainsi que les émis-
sions à l’étranger dues à la fabrication et au transport de produits 
importés ne sont pas prises en compte. 
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© OFS 2018Source: OFEV – Inventaire des émissions de gaz à effet de serre
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Cible suisse 14.1: Les charges d’azote de l’air et des eaux sont 
réduites.

Les océans du monde – leur température, leur composition chimique, 
leurs courants et leur vie sont à la source des systèmes mondiaux qui 
rendent la Terre habitable par l’Homme. La gestion prudente de cette 
ressource vitale mondiale est un élément clé pour un avenir durable.

–  La charge totale d'azote dans le Rhin à Bâle s’est élevée à 50 686 
tonnes en 2016.

–  Une diminution de 27,4% est observée depuis 1990 (la variabilité 
des données nécessite la prise en compte d’une série temporelle 
plus longue pour dégager une tendance).

–  Les variations annuelles découlent des conditions atmosphériques 
et notamment du régime des précipitations.
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© OFS 2018Source: Office fédéral de l'environnement
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Cible suisse 15.3: Les fonctions du sol sont maintenues à long 
terme. Les utilisations du sol ne provoquent pas de dégradation 
et, là où cela est possible, les sols et leur fonctionnalité sont re-
constitués.

La conservation de la biodiversité est essentielle au développement 
social et économique ainsi qu’à la survie de l’humanité. Dans notre pays 
l’aménagement du territoire a un impact important sur la biodiversité et 
sur les écosystèmes.

–  4,7% du territoire était imperméabilisé en 2009.
–  Une augmentation de 1 point de pourcentage, soit environ 43 300 

hectares, est observée depuis 1985.
–  Les surfaces imperméabilisées comprennent les bâtiments, les 

serres et les surfaces à revêtement dur (surfaces asphaltées, 
bétonnées, artificiellement gravelées ou couvertes de pierres, etc.)
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© OFS 2018Source: OFS – Statistique de la superficie (AREA)
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Cible suisse 15.5: D’ici à 2020, l’état de conservation des espèces 
prioritaires au niveau national est amélioré et leur extinction est 
enrayée dans toute la mesure du possible. L’état des milieux na-
turels menacés est amélioré.

La conservation de la biodiversité est essentielle au développement 
social et économique ainsi qu’à la survie de l’humanité. Dans notre pays 
l’aménagement du territoire a un impact important sur la biodiversité et 
sur les écosystèmes.

–  Depuis 2000, les populations d’oiseaux nicheurs inscrits sur la 
Liste Rouge ont diminué à un taux annuel moyen de 2,1%.

–  Une diminution de 30,3% est observée depuis 2000.
–  L’observation de tendances à long terme permet de tirer des 

conclusions sur les mesures de préservation des espèces, les 
changements au sein de leurs habitats et l’influence de facteurs 
nuisibles.
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Cible suisse 16.1: La Suisse prévient la violence, la criminalité et 
le terrorisme et lutte efficacement contre ces phénomènes.

Le développement durable met l’accent sur la promotion de sociétés 
pacifiques et inclusives, l’accès à la justice pour tous et le renforcement 
des institutions responsables et efficaces à tous les niveaux.

–  959 infractions de violence grave ont été enregistrées par la police 
en 2017.

–  Une diminution de 10,1% est observée depuis 2009.
–  En 2017, 66,5% des victimes d’infractions de violence grave 

étaient des femmes. 
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© OFS 2018Source: OFS – Statistique policière de la criminalité (SPC)

Paix, justice et institutions efficaces



28

Cible suisse 17.2 (extrait) : La Confédération reconnaît en principe 
l’objectif de 0,7% du revenu national brut [...] comme objectif à 
long terme pour le montant de l’aide publique au développement.

Des partenariats efficaces entre les gouvernements, le secteur privé et 
la société civile sont nécessaires pour un programme de développement 
durable réussi. Ces partenariats inclusifs construits sur des principes et 
des valeurs, une vision commune et des objectifs communs qui placent 
les peuples et la planète au centre, sont nécessaires au niveau mondial, 
régional, national et local.

–  L’aide publique au développement s’élevait à 0,45% du revenu 
national brut en 2017.

–  Une augmentation de 0,14 point de pourcentage est observée 
depuis 2000.

–  L'aide publique au développement a pour but essentiel de faciliter 
le développement économique et social des pays destinataires.

Aide publique au développement
Par rapport au revenu national brut (RNB)1 G17
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© OFS 2018Sources: DDC; OFS, SECO – CN
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En 1992, le Sommet de la Terre de Rio fournit les bases de la mise en 
œuvre politique du développement durable, en proposant l’Agenda 
21 (plan d’action pour le 21e siècle). En 2012 la Conférence Rio+20 
fut l’occasion de renouveler les engagements en définissant les 
prochaines étapes du développement durable dans le rapport 
« The Future We Want ».

En 2015, les 193 États membres de l’ONU ont adopté l’Agenda 
2030 de développement durable. Ce dernier s’articule autour de 
17 objectifs de développement durable (ODD) déclinés en 169 cibles. 
Ce nouveau cadre de référence mondial en matière de développe-
ment durable s’applique à tous les pays, du Nord comme du Sud, 
pauvres ou riches. Il a pour but de contribuer au développement éco-
nomique, de favoriser la prospérité et de lutter contre la dégradation 
de la planète. Il intègre également des aspects liés à la paix, à l'état de 
droit et à la gouvernance, qui revêtent une importance fondamentale 
pour le développement durable.

En déclarant l’Agenda 2030 comme son nouveau cadre de réfé-
rence en matière de développement durable, la Suisse a réitéré son 
engagement à mener une politique de développement durable pris 
en 1992. Ce nouvel engagement s’est concrétisé par un rapport sur 
l’état de la réalisation des objectifs de l’Agenda 2030 par la Suisse aux 
niveaux national et international qui a été présenté par le Conseil fédé-
ral au Forum politique de haut niveau pour le développement durable 
(HLPF) de l’ONU en juillet 2018.

Ce rapport s’appuie sur un inventaire des activités déployées par 
la Confédération aux niveaux national et international en regard des 
cibles de l’Agenda 2030 traduites dans le contexte suisse et intègre 
les 85 indicateurs du système de monitoring MONET 2030. 

Le suivi des ODD au niveau global est assuré par l'ONU au moyen 
d'une batterie de 232 indicateurs. Certains d'entre eux ont été repris 
pour le suivi des ODD et des cibles traduites dans le contexte suisse.

L’Agenda 2030 de développement durable  
de l’ONU
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Plus d’informations sur MONET 2030 à l’adresse:  
www.monet2030.admin.ch

Plateforme suisse pour l’Agenda 2030:  
www.agenda2030.admin.ch

Plateforme de l’ONU pour les Objectifs de développement durable 
de l’Agenda 2030:  
sustainabledevelopment.un.org

Informations complètes sur la politique suisse en matière de déve-
loppement durable à l’adresse:  
www.are.admin.ch/developpementdurable

Publications

OFS, ARE, OFEV, DDC: Rapport sur le développement durable 2012. 
Neuchâtel 2012.

DFAE, DETEC : Mise en œuvre de l’Agenda 2030 pour le dévelop-
pement durable par la Suisse. Rapport national 2018 de la Suisse. 
Berne 2018.

ARE, DDC : Mise en œuvre de l’Agenda 2030 pour le développement 
durable par la Suisse. État des lieux servant de base au rapport natio-
nal de la Suisse 2018. Berne 2018.

Téléchargements:  
www.agenda2030.admin.ch R Rapports R Rapports nationaux

Autres informations

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monitoring-objectifs-agenda-2030.html
https://www.eda.admin.ch/agenda2030/fr/home.html
http://www.sustainabledevelopment.un.org
https://www.are.admin.ch/developpementdurable
https://www.eda.admin.ch/agenda2030/fr/home/berichterstattung/nationale-berichterstattung.html
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